
École élémentaire de BARBY 

Procès-verbal du conseil d’école du 23 février 2023 
 
Présents : 

Enseignants : Mmes Roulier, Foudral, Gontard, Langin, Briard, Ceytre, Barth M. Lhermey, Lannoy 

Représentants des parents : Mmes Cendre, Sanchez, Combaz-Deville, Lamy, Tardy et M. Vallée 

Représentants de la municipalité : Mmes Merle, Labrouki 

 

Excusés : M. Ronchail, M.Godino, Mme Samson, Mme Achaoui 

 

1- Parcours de l’élève : 

 
▪ Les évaluations nationales 

Le ministre de l’Education Nationale a mis en place des évaluations nationales dès le début du CP et du CE1 

lesquelles permettraient d’identifier très tôt les difficultés éventuelles. Ces évaluations se sont déroulées à partir 

mi-septembre pour la première phase. Pour la deuxième phase, elles concernent uniquement les CP et se sont 

déroulées mi-janvier. 

Elles ont trois objectifs : donner des repères aux enseignants pour aider les élèves à progresser, permettre 

d’avoir des éléments de pilotage, proposer des ressources pertinentes. 

Elles sont construites en plusieurs séquences en français et en mathématiques et évaluent la connaissance des 

lettres, la manipulation des syllabes et des phonèmes, la compréhension de la langue orale, l’étude et 

l’utilisation des nombres jusqu’à 10 (CP), (jusqu’à 100 CE1), (lecture, écriture, dénombrement, comparaison, 

position), la résolution de problèmes et la géométrie. 

 
▪ Le Livret Scolaire Unique (LSU) 

Le Livret Scolaire Unique correspond au bilan des acquis scolaires de l’élève. L’élève est évalué sur différentes 

compétences dans les domaines d’enseignement suivants : français, mathématiques, éducation physique et 

sportive, langues vivantes, enseignements artistiques, enseignement moral et civiques, questionner le monde 

pour les cycles 2 et sciences, histoire, géographie pour les cycles 3. L’élève est évalué selon quatre niveaux : 

non atteint, partiellement atteint, atteint, dépassé.  

Le LSU suit l’élève du CP à la 3ème et à terme les familles devraient pouvoir y avoir accès numériquement. 

Nous transmettons ce livret deux fois par an aux familles : fin janvier et fin juin. 

 

▪ Les dispositifs d’aide 

Les dispositifs d’aide ont été présentés lors du premier conseil d’école : dispositif ULIS (Unité Locale 

d’Inclusion Scolaire), RASED (Réseau d’Aide Spécialisé aux Elèves en Difficulté), UPE2A (Unité 

Pédagogique pour Elèves Allophones Arrivants), APC (Activités Pédagogiques Complémentaires). 

 

2- Projet et vie de l’école : 

 

▪ Prévisions des effectifs rentrée 2023 

Les effectifs prévisionnels pour la rentrée 2022/2023 sont les suivants : 

CP:42 ; CE1: 31 ; CE2 : 44 ; CM1: 24 ; CM2: 40; ULIS : 12 soit un total de 181 élèves, soit une 

moyenne de  26 élèves par classe. 

Inscriptions des futurs élèves à l’école élémentaire : Les inscriptions commenceront le lundi 6 mars 

jusqu’au 31 mars. Les familles devront se rendre en mairie afin de remplir le dossier d’inscription. Fin 

juin, les familles seront invitées à venir visiter l’école avec leur enfant et quelques informations seront 

données sur la future rentrée. 

Inscriptions au collège : Les inscriptions débutent généralement fin mars, début avril par la transmission de 

deux fiches de liaison. Les résultats d’affectation seront connus mi-juin. 

 

▪ Bilan intermédiaire des projets de classe et des actions communes de l’école 

Sorties raquettes : toutes les classes de l’école ont participé ou participeront prochainement à une sortie 

raquette à Saint François de Sales. Chaque classe est accompagnée par un guide. Coût : sorties subventionnées 

par la mairie : bus : 269.50€/sortie et guide 222€/sortie. 

Cycle piscine : tous les élèves des classes de CP et de CE1 ont commencé un cycle de 8 séances de 

piscine à la piscine de Buisson Rond entre le 21 février et le 17 mars, à raison de deux fois par semaine, les 

mardis et les vendredis. Une réunion d’information s’est déroulée le 26 janvier. Les modalités ont été 

transmises via le cahier de liaison et la présentation de la réunion sur le site toutemonannée. Nous remercions 

tous les parents qui vont accompagner. Coût 2200€ bus et 864€ entrées, financé la mairie.  



Cycle voile : les trois classes de CM1/CM2 participeront à un cycle voile le 30/05, 1/06 et 2/06 qui se 

déroulera à Aix-les-Bains. Les CM1 auront 6 séances d’optimiste et les CM2 6 séances de catamaran.  Coût 

voile 4252€ et bus 1471€ financé par la mairie, la coopérative scolaire et le trésor des écoles. Le 9 mai : les 

élèves passeront le test d’aisance aquatique. 

Cycle poney : toutes les classes de cycle 2 bénéficieront de quatre séances au centre équestre de Cruet, 

entre le 22 mai et le 20 juin. Les classes de CP et CP/CE1 iront le lundi et les classes de CE1/CE2 le mardi. Les 

élèves seront répartis dans différents ateliers : jeux de piste, balade, voltige, pony game, pansage, jeux 

alimentation, dessin. Coût 6400€ et bus 2000€ financé par la mairie, la coopérative scolaire et le trésor des 

écoles. 

Sortie de fin d’année : Les quatre classes de cycle 2 participeront à une sortie à Lescheraines : conduite 

des ânes jusqu’à la cascade du Pissieu et découverte de la flore.  

Bibliothèque : Toutes les classes se rendent à la bibliothèque toutes les deux semaines. 

 

▪ Organisation des liaisons inter-cycles et inter-degrés 

Liaison CM2/6ème : Rien de prévu à ce jour. 

Liaison GS/CP : La liaison GS/CP sera mise en place dès que les élèves de l’école maternelle auront rejoint leur 

école restaurée. Ce sera l’occasion pour les élèves de CP d’aller visiter l’école entièrement refaite. 

 

3- Fonctionnement de l’école : 
▪ Bilan intermédiaire sur la sécurité : 

Le deuxième exercice incendie s’est déroulé le 16/12/2022, l’école a été évacuée en 56 secondes. Seuls les 

enseignants étaient prévenus. Le deuxième exercice PPMS (Plan Particulier de Mise en Sûreté) a été déclenché 

le 3 février 2023 (accident chimique). Le confinement s’est bien déroulé, sans panique. Le volume de la 

sonnerie est toujours trop faible. 

 

▪ Bilan intermédiaire sur la coopérative : 

De petites dépenses ont été effectuées dans chaque classe : confection des objets du marché de Noël. 

Les intervenants de la semaine citoyenne ont été rémunérés par la coopérative scolaire 785€. 

Le cinéma a coûté 1063€. 

La tombola a rapporté 1100€. 

Nous remercions le Trésor des écoles pour leur don de 3000€ pour participer aux financements des cycles voile 

et poney. 

 

▪ Budgets municipaux : 

Les crédits sont versés sous forme d’une subvention utilisée au fur et à mesure des besoins. 

 

Subvention pour une sortie neige pour chaque classe : coût de chaque sortie 491,50€x4 sorties 

Cycle piscine financé par la mairie : 2200€ bus et 864€ entrées 

 

▪ Equipement informatique : 

L’école a reçu le lot de huit tablettes.  

 

Questions des parents : 

Remarque générale : l’équipe enseignante est dépitée par le retour des familles. Nous aurions souhaité être 

concerté sur la mise en œuvre de ce questionnaire. Présentation d’un diaporama par les parents délégués qui 

montre que la plupart des familles ayant répondu au questionnaire sont très satisfaites. 

 

Concernant la rentrée des classes : 

- Trois visites d’école ont été organisées au mois de juin l’an dernier. 

- La constitution des classes relève de la concertation du conseil des maîtres (critères pris en compte : 

niveau, comportement, genre, bien-être du groupe classe. 

- Le double niveau est une décision d’équipe par rapport au contexte de l’école. 

- L’affichage de classes en amont a engendré des gros problèmes ; pas de changement les classes seront 

affichées le jour de la rentrée. 

 

Point sur la sortie des classes : 

- Le temps scolaire dure jusqu’à 12h.  

- L’équipe enseignante ne comprend pas cette remarque car elle a toujours une attention particulière à la 

sortie des classes et s’assure qu’il n’y a pas d’enfant sans solution (appel aux familles, garderie…). Il 



est de la responsabilité des parents de récupérer leurs enfants à la sortie du portail à l’heure, c’est-à-dire 

à midi et à 16h10. Passés le portail, les enfants sont sous la responsabilité de leurs parents.  

- Malgré les différentes remarques des enseignants, il y a toujours des familles qui arrivent en retard à 

8h30. 

 

Concernant le périscolaire : 

- Capacité d’accueil de 130 enfants, peu de possibilité d’aller au-delà. Mme Trussardi propose toujours 

aux parents de la recontacter en cas de désistement d’un élève. Les parents ne la recontactent pas. 

Installation d’un self après les travaux. Avec cette installation la capacité d’accueil pourra être 

augmentée. Une visite du nouveau restaurant scolaire sera prévue. 

- La garderie a lieu à l’école élémentaire, des activités sont mises en place, des jeux ont été achetés. 

Les enfants ne souhaitent pas rester trop longtemps sur un jeu. Ils aiment aller jouer dehors. 

Plusieurs familles souhaiteraient une garderie jusqu’à 18h30. 

- La mairie a fait le choix d’un prestataire de qualité. Pour rappel, le prix comprend la restauration et le 

personnel encadrant. 

- Problèmes de facturation en 2021-2022 : problème dû à la trésorerie. Depuis octobre : comptable en 

arrêt maladie. En cas de difficulté de paiement, se rapprocher de la mairie.  

 

Sécurité et stationnement aux abords des écoles : 

- Incivilité des gens qui ne se garent pas correctement. 

- Nombre de places : courrier aux résidents pour qu’ils ne garent pas leur voiture au parking souterrain 

mais dans leur parking privé. 

- Idée : pédibus 

 

Concernant les sorties scolaires : 

Les sorties scolaires ne sont pas obligatoires. Nous sommes très surpris par ces remarques car l’équipe s’est 

organisée pour que tous les élèves puissent bénéficier notamment d’une sortie neige. 

 

Concernant les remplacements : 

Nous prévenons les familles dès que possible. Nous subissons également ces situations et nous nous organisons 

pour donner un plan de travail du niveau des élèves concernés. 

 

Point sur la communication : 

Nous n’avons pas d’employé de bureau (anciennement EVS) donc la directrice est dans sa classe. Il n’est pas 

possible de contacter toutes les familles si un enseignant est absent. Tous les rendez-vous sont honorés de notre 

part et le plus souvent à notre initiative. Nous restons à la disposition des parents qui souhaiteraient un rendez-

vous. 

 

Divers : 

Cour de récréation : Maintenant qu’il y a les cages de football, nous allons mettre en place un planning 

d’utilisation. Par exemple, football uniquement le matin. 

 

Alternative au gymnase : la mairie va débloquer une subvention supplémentaire pour des activités à l’extérieur. 

Il a été demandé au collège de donner les plannings d’utilisation du gymnase du collège, de la salle des fêtes et 

du dojo pour voir si des créneaux seraient disponibles pour l’école élémentaire. La salle de conférence est 

accessible mais pour faire de l’EPS, elle est difficilement utilisable. 

 

Sensibilisation au harcèlement, réseaux sociaux : élément au programme d’EMC (Education Morale et 

Civique). De plus chaque année une intervenante vient pour sensibiliser les élèves sur ce sujet. 

 

Trésor des écoles : 

Le trésor des écoles accueille toutes les bonnes volontés. 

 

Parents délégués :  

Les parents délégués sont présents pour être le relais entre les familles, l’école et la mairie. 

 

Date du prochain conseil d’école : jeudi 23 juin à 18h00 

Fin de la séance : 20h15 

 

La directrice Mme Roulier    La secrétaire Mme Briard 


